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5.2.1. L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Se référer au plan du réseau d’eau potable annexé à titre informatif, pièce 5.2.1. 

Le cadre réglementaire et institutionnel 

L’article L2224-7-1 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que les communes sont compétentes en 
matière de distribution d'eau potable. Dans ce cadre, elles arrêtent un schéma de distribution d'eau potable déter-
minant les zones desservies par le réseau de distribution. Elles peuvent également assurer la production d'eau po-
table, ainsi que son transport et son stockage. Les communes peuvent déléguer cette compétence à des groupe-
ments intercommunaux. 

Conformément à l’article L1321-4 du Code de la Santé Publique, toute personne publique ou privée responsable 
d'une production ou d'une distribution d'eau au public, en vue de l'alimentation humaine sous quelque forme que 
ce soit, qu'il s'agisse de réseaux publics ou de réseaux intérieurs, ainsi que toute personne privée responsable d'une 
distribution privée autorisée, est tenue de respecter certaines obligations. 

Le responsable de la distribution de l’eau doit notamment surveiller la qualité de l'eau, se soumettre aux 
contrôles sanitaires, prendre toutes mesures correctives nécessaires en vue d'assurer la qualité de l'eau, 
et respecter les règles de conception et d'hygiène applicables aux installations de production et de 
distribution.  

On précisera que l'utilisation de l'eau d'un puits ou d’un forage privé dont les eaux sont destinées à la 
consommation humaine devra recevoir une autorisation préalable de l’administration, conformément 
à l'article R1321-6 du Code de la Santé Publique. 

Sur la commune, l’alimentation en eau potable est assurée par le syndicat mixte départemental EAU 17, 
maître d’ouvrage et exploitant des réseaux alimentant la commune. Cet organisme intercommunal 
prend en charge la gestion de l’eau et de l’assainissement dans le département de la Charente-
Maritime. La responsabilité de la distribution est assurée par la Régie d’Exploitation des Services d’Eau 
(RESE), créé en 1954 par le syndicat EAU 17 pour exploiter les réseaux et gérer les services d’eau potable 
et d’assainissement collectif que les collectivités adhérentes lui confient.  

Il convient de préciser que Conformément au schéma de distribution d'eau potable (délibération en an-
nexe), approuvé le 6 décembre 2024 par le Comité syndical d'Eau 17, à qui la CDC Haute Saintonge a 
transféré la compétence en matière de distribution d’eau potable, il convient de rappeler qu’EAU 17 
peut refuser un raccordement dans la mesure où l’immeuble à desservir est situé hors du schéma de 
distribution. La zone de distribution est définie comme une bande de 50 m de largeur, située de part et 
d'autre de la canalisation publique existante de distribution. En dehors de cette zone, Eau 17 apprécie-
ra au cas par cas la suite à donner aux demandes d'exécution des travaux de raccordement (cout, 
intérêt public, conditions d’accès à d’autres sources d’alimentation potable…).  

Le réseau d’eau potable 

La station de Champagne - le Gua alimente un réseau de 8 communes, soit 8984 personnes dans son 
secteur dont les 626 habitants de Champagne. 5 points de captage sont utilisés par le réseau Cham-
pagne – Gua.  

La communauté d’agglomération s’est engagée dans la Charte « territoire sobre en eau » afin de tra-
vailler sur leurs économies d’eau et de promouvoir l’eau du robinet. 

L’eau est de manière générale en bon état car : 

- elle permet une vie animale et végétale, riche et variée,



- elle est exempte de produits toxiques,

- elle est disponible en quantité suffisante pour satisfaire tous les usages.

Les élus d’Eaux 17 ont adopté une stratégie de résilience face au changement climatique et à son 
adaptation. En mai 2022 une étude a été menée pour évaluer la disponibilité et de la vulnérabilité de la 
ressource en eau du département. 

Le taux de renouvellement des réseaux d’eau potable à la communauté d’agglomération de Roche-
fort Océan est estimé à 0,66% sur la période 2017 - 2021. Le taux du renouvellement en France est géné-
ralement assez faible, moins de 0,5%, mais il y a de grosses différences entre les régions. Par exemple, 
dans l’Est de la France, cet indicateur est de 0,8% alors que dans le Centre, il est de 0,3%. 

A l’échelle de la CARO (excepté Rochefort), la performance hydraulique du réseau admet une perte 
de 0,42 million de m3 ce qui correspond à la moyenne des trois années précédentes (0,42 millions de 
m3). 

Enfin le rendement du réseau de distribution est évalué à 83.6% en moyenne de 2021 à 2023 à l’échelle 
du périmètre de la Charente-Seudre dont la commune de Champagne fait partie. 

L’alimentation en eau potable 

Selon l’article L1321-1 du Code de la Santé Publique, « toute personne qui offre au public de l’eau en 
vue de l’alimentation humaine, à titre onéreux ou à titre gratuit et sous quelque forme que ce soit, y 
compris la glace alimentaire, est tenue de s’assurer que cette eau est propre à la consommation ». 
Afin d’assurer cet objectif légal, les secteurs urbanisés doivent être alimentés par une distribution pu-
blique ou privée garantissant la sécurité de l’approvisionnement en quantité et en qualité. Dans le 
cas de constructions non-desservies par une distribution publique, les ressources privées destinées à 
l’alimentation humaine doivent être de qualité et quantité suffisantes. Il convient de s’en assurer dans 
le cadre du PLU. 

L’alimentation en eau potable est assurée par le syndicat des eaux de la Charente-Maritime (devenue 
Eau 17). La gestion du réseau d’alimentation en eau potable est déléguée à la Régie d’Exploitation des 
régie par le réseau départementale et non par la société d’Etat, la SAUR, pour laquelle 6 communes y 
adhéraient.  

La répartition géographique des ressources en eau propres à Eau 17 est concentrée dans le centre et 
le Sud du département de la Charente-Maritime. Elles sont constituées de 63 champs captant, 67 ou-
vrages de prélèvement en service et un prélèvement d’eaux de surface à partir du fleuve Charente ; 

L'enjeu de contenir le développement des activités consommatrices d'eau potable notamment en 
période estivale doit être rappelé dans le PLU de Champagne. 

En 2022, le volume total prélevé au niveau des ressources souterraines est de 29 589 323 m3 (68 %). Les 
eaux de surface (commune de Saint-Hippolyte) représentent 14 023 953 m3 (32 %). Eau 17 compte 312 
418 abonnés en 2022, pour 456 779 habitants.  

Le ratio de consommation est de 95,4 mètres3/abonné en 2022. Ce ratio de consommation est, en 
tendance, à la baisse depuis les années 2000 et stable depuis 2010. La consommation est toutefois à la 
hausse en valeur globale. 

Les besoins d’eau 17 pour l’année 2022 représentent 45 996 101m3. 

Les perspectives à l'horizon 2035 indiquent un équilibre besoins/ressources fragile sans marge de sécurité 
pour le système littoral dont la commune de Champagne fait partie. Les résultats prévoient en outre un 
déficit prononcé en 2050. 

 Le linéaire de réseau sur la commune est évalué à 29 300 mètres. 15 contrôles ont été opérés en 2022 
et tous étaient conformes chimiquement. 



 

Prescriptions d’usages concernant les canalisations  

Afin de garantir la protection des canalisations, sont interdites :  

-  les constructions de surface bétonnée à moins de 1.50 mètres de part et d’autres de la con-
duite ;  

- Les plantations d’arbres ou d’arbustes à moins de 1.50 mètres de part et d’autre de la canali-
sation 

Par ailleurs, l’accès aux canalisations doit rester libre afin de permettre la surveillance et l’entretien de 
ces dernières, y compris par moyens mécaniques (grue, pelleteuse) par Eau 17 et ses exploitants. 

 

Qualité de l’eau prélevée  

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 



5.2.2. L’ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

Situation administrative 
Maître d'ouvrage :   
EAU 17  
131 COURS Genêt 
CS 505517 – 17119 SAINTES 

Mode d’exploitation du Service d’assainissement 
Délégation de l’exploitation du service (réseaux et stations) par affermage au : 
RESE, régie publique d’EAU 17. 

Rappel réglementaire 

L'assainissement des eaux usées domestiques constitue une obligation pour les collectivités et les parti-
culiers. 

Deux techniques sont possibles: 

 L'assainissement collectif, basé sur une collecte et un traitement des effluents dans le
domaine public, qui relève de la collectivité.

 L'assainissement non collectif, localisé dans le domaine privé, qui relève du particulier
(article L.1331-1 du code de la santé publique).

Toutefois, la loi du 3 janvier 1992 dite loi sur l'eau, complétée par la loi sur l’eau et les milieux aquatiques 
du 30 décembre 2006 et ses textes d’application, imposent aux communes deux obligations : 

1) - délimiter les zones d'assainissement collectif et non collectif
2) - contrôler les systèmes d'assainissement non collectif chez les particuliers.

La commune de CHAMPAGNE fait partie de la Communauté d’Agglomération Rochefort Océan (CA-
RO)  Depuis le 1er janvier 2018, la CARO détient la compétence "Eau et Assainissement" sur son territoire, 
conformément aux dispositions de la loi du 7 août 2015. 
Les 25 communes (excepté Rochefort) ont confié les compétences eau potable et assainissement à 
EAU17.  L’exploitation de ces services a été confiée à la RESE. 

L’assainissement des eaux domestiques constitue un enjeu majeur pour le développement du territoire. 
C’est une mission importante pour les communes, et notamment pour le Maire, qui est tenu d’assurer 
la salubrité publique dans le cadre de ses prérogatives d’officier de police judiciaire. La loi du 3 janvier 
1992 dite « loi sur l’eau » oblige les communes ou leurs groupements à délimiter les zones relevant de 
l’assainissement collectif et non-collectif. 
Ces cadres légaux nationaux ont été mise à jour par la directive européenne du 21 mai 1991, qui est le 
cadre de référence en matière de réglementation de l’assainissement des eaux usées. Dans les zones 
d’assainissement collectif, les communes ont pour obligation d’assurer la collecte des eaux usées do-
mestiques et leur épuration, tandis que les dispositifs d’assainissement non-collectif devront être contrô-
lés par la collectivité en vue d’assurer leur efficacité. 



A/ Les systèmes d’assainissement collectif de la Communauté  d’Agglomération Ro-
chefort Océan 

1. Les principaux systèmes d’assainissement locaux
Trois communes (Rochefort, Fouras et Soubise) disposent d’une station d’épuration de capacité supé-
rieure à 14 000 EH, avec un maximum de 35 000 EH à Rochefort. Les autres sont considérées comme des 
petites stations rurales (70% ont une capacité inférieure à 1 200 EH). 

2. Autres ouvrages d’assainissement sur le territoire de

la CARO : 

Le syndicat Eau 17 gère les stations d’épuration des communes excepté Rochefort. Le territoire compte 
24 stations de traitement des eaux usées pour une capacité de 97 450 (E-H). La commune de Cham-
pagne dispose d’une station d’épuration locale avec un assainissement collectif localisé dans son 
centre bourg. Le reste de la commune et ses hameaux sont desservies par un réseau d’assainissement 
non collectif. 

Source: SCOT Rochefort Océan 



B/ L’assainissement collectif de la commune de CHAMPAGNE 
La station de traitement des eaux usées de la commune est de type filtres plantés de roseaux de type 
« secondaire bio ».  

Elle est venue remplacer une précédente station d’épuration de 2002 et désaffectée en 2015. 
L’exploitation et le suivi de fonctionnement de l’unité de traitement sont réalisés par la RESE.  

L’arrêté préfectoral porte sur une capacité totale autorisée de 800 EH et non 400 EH. En revanche, 
comme le précise le dossier d'enquête publique relative à la révision du zonage d'assainissement, seule 
la moitié de la station d'épuration a été construite en 2016 pour une capacité de 400 EH et dont la moi-
tié est actuellement en service. Entre 2016 et 2020, la charge en pollution de la station d'épuration est 
de 50 % de sa capacité réelle en service. 

Selon le zonage d’assainissement en vigueur en date du 3 octobre 2007, la zone d’assainissement col-
lectif correspond au bourg de Champagne étendu aux zones A Urbaniser. La zone était donc très 
étendue et même surdimensionnée au regard du profil de la commune. 

La commune de Champagne est dotée de réseaux d’assainissement collectifs séparatifs dont les li-
néaires d’eaux usées strictes sont d’environ 1,2 km seulement. Le cœur de bourg est effectivement 
desservi par un réseau de collecte public. En revanche, les zones AU en périphérie ne sont pas desser-
vies.  



Cette carte représente l’ancien zonage d’assainissement de la commune. Il est actuellement en cours 
de révision en parallèle du PLU. 

C/ L’assainissement non collectif de la commune 

Pour rappel, le système d'assainissement non collectif doit être conforme à la réglementation et adapté 
à la nature du sol (perméabilité, nappe d’eau …) et à la construction projetée ou existante (nombre de 
pièces principales créées, usage …). 

Le zonage montre qu’excepté le bourg, l’ensemble des hameaux sont desservies par le réseau non 
collectif. Le sol de l’est du bourg est défavorable à l’assainissement non collectif. Il n’est pas prévu 
d’étendre le réseau d’assainissement collectif hors de ce dernier. 

Conformément à la loi sur l’eau du 3 Janvier 1992, à la loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques du 30 dé-
cembre 2006, et à l’arrêté du 27 avril 2012, le SPANC est exercé par EAU 17., qui réalise les vérifications 
périodiques de bon fonctionnement et d’entretien des dispositifs d’assainissement non collectif exis-
tants. Le diagnostic est également effectué à la demande du propriétaire lors des ventes immobilières 
conformément à la réglementation. 

Suite à ces contrôles, les propriétaires ont l’obligation de faire procéder aux travaux demandés par le 
SPANC.  

Sur la commune de Champagne, plus de 70 % des installations connues sur la commune de Cham-
pagne sont en bon état, 31,9% sont conformes ou ne présentent pas de défaut, 12,9 % font l’objet de 
recommandations (entretien ou quelques adaptations afin de garantir la protection du milieu récep-
teur) et 25,4 % ont été déclarées conformes à l’issu des travaux d’exécution. 



5.2.3. LA GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Cadres légaux et réglementaires 

L’article L2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que les communes ou leurs 
établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique, les zones où des mesures 
doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de 
l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement.  La commune est dotée d'un schéma directeur des 
eaux pluviales adopté par délibération du Conseil Communautaire du 23 Juin 2025 annexé au présent 
PLU.

Le Service Eaux Pluviales de la CARO est compétent en matière de Gestion des Eaux Pluviales Urbaines et 
assure l'entretien et la gestion du patrimoine au titre de cette compétence (les eaux de ruissellement de 
voirie relèvent, quant à  elles, de la compétence voirie).

Le Service n’a pas d’obligation de collecte des eaux pluviales issues des propriétés pri-vées, ainsi "par 
principe, tous les projets de construction et tout aménagement entraînant une imperméabilisation des 
sols (constructions, voies, cheminements, parkings...) ne doivent pas augmenter le débit de fuite du 
terrain naturel existant ». Toutes les eaux pluviales de ruissellement issues des aménagements projetés 
doivent être gé-rées sur le terrain d'assiette du projet par un dispositif conforme à la réglementation en 
vigueur, de préférence à l'aide de techniques dites alternatives (espaces verts en creux, noues d'infil-
trations, tranchées d'infiltration...) dimensionnées en fonction de l'opération, de la nature des sols et de 
l'espace disponible. L’infiltration des eaux de ruissellement est donc la règle de base. A titre dérogatoire, 
en cas d'impossibilité de conserver les eaux pluviales sur la parcelle (manque de place, nature des sols...), 
un rejet pourra être autorisé par l'autorité compétente dans le réseau collecteur ou sur le domaine public 
à débit limité seulement en cas d'impossibili-té d'infiltration avérée et justifiée.

La Communauté d’Agglomération s’est dotée d’un règlement. Il a été approuvé par délibération du 
Conseil Communautaire du 20 février 2020 (cf pages suivantes). 

Le raccordement au service public nécessitera une demande auprès du service eaux pluviales de la 
CARO. Le réseau peut être domestique ou non mais devra posséder une autorisation de déversement 
car il est interdit de déverser de la matière solide, liquide ou gazeuse susceptible d’être la cause directe 
ou indirecte. 
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CHAPITRE I - LES DISPOSITIONS GENERALES 

 
Le présent règlement a été : 
- approuvé par délibération du Conseil Communautaire du  20 

février 2020 
Le présent règlement est applicable à compter de son 
caractère exécutoire sur l’ensemble du territoire de la CARO. 
 
La Communauté d’Agglomération Rochefort Océan exploite en 
régie directe le service dénommé ci-après le Service Eaux 
Pluviales.  
 
Article 1 - OBJET DU REGLEMENT 

 
L’objet du présent règlement est de définir les conditions et 
modalités en matière de maîtrise des ruissellements, de 
traitement et de déversements des eaux pluviales dans les 
fossés et autres ouvrages aériens, les réseaux pluviaux publics 
de la collectivité, afin que soient assurés la sécurité, l’hygiène 
publique et le respect de l’environnement conformément à la 
réglementation en vigueur. 
Les prescriptions du présent règlement ne font pas obstacle au 
respect de l’ensemble des règlementations en vigueur, 
notamment en ce qui concerne l’application du Règlement 
Sanitaire Départemental, du Code de la Santé Publique, du 
Code de l’Environnement et du Code Général des Collectivités 
Territoriales. Aussi elles devront se conformer au Cahier des 
Charges CARO « Création des réseaux d’Assainissement 
d’Eaux Pluviales »  ainsi aux informations mentionnées dans le 
schéma directeur d’assainissement eaux pluviales en vigueur 
dans chaque commune. 
 
Article 2 - DEFINITION DES EAUX PLUVIALES  

 

Les eaux pluviales sont celles qui proviennent des 
précipitations atmosphériques et qui génèrent un écoulement 
ponctuel. 
A ce titre, le Service Eaux Pluviales de la CARO est compétent 
en matière de Gestion des Eaux Pluviales Urbaines et assure 
l’entretien et la gestion du patrimoine au titre de cette 
compétence (les eaux de ruissellement de voirie relèvent, 
quant à elles,  de la compétence communale voirie). 
Le Service Eaux Pluviales de la CARO n’a pas d’obligation de 
collecte des eaux pluviales issues des propriétés privées. Les 
eaux de pluies des habitations et des immeubles sont 
conservées prioritairement sur la parcelle.  
En cas de contraintes particulières, après validation du Service 
Eaux Pluviales, les eaux de pluies des espaces privés peuvent 
être rejetées dans le milieu récepteur (canalisations d'eaux 
pluviales, fossés, canaux, Charente) à débit limité après 
prétraitement ou non, dans le respect de la loi sur l’Eau, du 
Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) de l'Agence Adour Garonne ainsi que du schéma 
directeur d’assainissement communal des eaux pluviales et du 
présent règlement. 
 
 
Article 3 – PRINCIPES GENERAUX 

 
Les imperméabilisations nouvelles sont soumises à l’infiltration 
et/ou la création d’ouvrages spécifiques de rétention. Ces 
dispositions s’appliquent à tous les projets soumis ou non à 
autorisation d’urbanisme. 
Tous nouveau raccordement doit impérativement faire l’objet 
d’une autorisation préalable expresse de la collectivité. 
La demande d’autorisation devra être établie dans le respect 
des conditions de forme et de procédure prescrites par le 
présent règlement. 
 
Article 4 – DEVERSEMENTS ADMIS 
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Le système séparatif étant en vigueur dans l’ensemble des 
communes de la CARO,  il est interdit de mélanger les Eaux 
Pluviales et les Eaux Usées, à quelque niveau que ce soit. 
 
Sont susceptibles d’être déversées dans le réseau pluvial :  
 les eaux pluviales, définies à l’article 2 du présent règlement,  
 certaines eaux industrielles dont les déversements sont 

autorisés par Arrêté Communautaire, 
 les eaux provenant du trop-plein ou de la vidange des 

piscines privées (à débit limité à 2m3/h), 
 les condensats issus de systèmes de climatisation, 
 Les eaux traitées issues de système d’assainissement non 

collectif en bon état de fonctionnement, qui feront l’objet 
d’une autorisation spécifique sous forme d’un Arrêté 
Communautaire, 

 Les eaux de rabattement de nappe lors de phases 
provisoires de construction, après autorisation et sous le 
contrôle du service gestionnaire, 

 Les eaux issues des chantiers de construction ayant subi un 
prétraitement adapté, après autorisation et sous le contrôle 
du service gestionnaire 

 Les eaux de drainage agricole, après autorisation et sous le 
contrôle du service gestionnaire 

 Les rejets des aires de stockage des poubelles à ciel ouvert. 
 
Article 5 - DEVERSEMENTS INTERDITS 

 
Il est formellement interdit de déverser dans le réseau d’eaux 
pluviales: 
 les eaux usées domestiques et non domestiques, 
 les eaux industrielles d’une température supérieure à 30°C 
 les eaux de lavage (dont aires de lavage), 
 le contenu des fosses septiques, 
 les effluents des fosses septiques, 
 les ordures ménagères et les déchets solides (même 

broyés), 
 toutes les huiles (huiles mécaniques et alimentaires), 

hydrocarbures et solvants, 
 les produits encrassants (boues, sable, gravats, graisse, 

cendres, colle, goudrons, peinture, laitance de ciment …), 
 les déjections solides ou liquides d’origines animales, 

notamment les sacs à déchets canins, le purin et autres 
lisiers, 

 les produits nocifs ou toxiques, 
 les eaux de rinçage de filtres des piscines privées, 
 tout rejet susceptible de nuire au milieu récepteur. 
 
D’une façon générale sont strictement interdits les 
déversements de matière solide, liquide ou gazeuse 
susceptible d’être la cause directe ou indirecte : 

 d’un danger pour le personnel d’exploitation des 
ouvrages d’évacuation ou de traitement, 

 d’une dégradation de ces ouvrages, ou d’une gêne 
dans leur fonctionnement, 

 ou d’une atteinte à l’environnement naturel, ou au 
confort du voisinage. 
 

CHAPITRE II – RACCORDEMENT AU RESEAU 

PLUVIAL PUBLIC 
 

Article 6 – DEFINITION DU BRANCHEMENT 

 
Le branchement comprend : 
 

 une partie publique située sur le domaine public, avec 
trois configurations principales : 

o raccordement sur un réseau enterré ; 
o raccordement sur un collecteur à ciel ouvert 

(fossé à ciel ouvert, canal, ...) ; 
o rejet superficiel sur la chaussée. 

 
 une partie privée amenant les eaux pluviales de la 

construction à la partie publique. 
Les parties publique et privée du branchement sont réalisées 
aux frais du propriétaire. 
 
Dans certains cas particuliers, un même branchement pourra 
desservir plusieurs immeubles. 
 

Lorsque la démolition ou la transformation d'une construction 
entraîne la création d’un nouveau branchement, les frais 
correspondants sont à la charge du propriétaire, y compris la 
suppression des anciens branchements devenus obsolètes. 
 
Article 7 – DEMANDE DE BRANCHEMENT 

Dans la majeure partie des cas, la collecte des eaux pluviales 
sur la parcelle privée (eaux de toiture, terrasses…) se fera par 
infiltration. 
En cas d’impossibilité technique avérée, un raccordement sur 
le domaine public pourra être autorisé par le service Eaux 
Pluviales après demande écrite du pétitionnaire. 
 
Tout nouveau branchement sur le réseau pluvial public de la 
CARO fait l’objet d’une demande auprès du service Eaux 
Pluviales de la CARO qui instruira le dossier. Cette demande 
implique l’acceptation des dispositions du présent règlement et 
prendra la forme d’une convention de raccordement qui devra 
être établie avant le démarrage des travaux.  
Le Service Eaux Pluviales sera seul habilité à apprécier la 
recevabilité des dispositions techniques figurant à la demande 
de branchement. Il pourra en particulier imposer au demandeur 
des prescriptions différentes s’il juge les dispositions 
proposées non adaptées. 
 
 
Article 7.1 – Pièces à fournir 
 
Il vous sera demandé de compléter un dossier de demande 
d’autorisation de raccordement qui sera fourni par le Service 
Eaux Pluviales de la CARO. 
Ce document, établi avant le démarrage des travaux, servira à 
établir la convention de raccordement. 

 
Article 7.2  – Instruction 
 
7.2.1 – Délais d’instruction 
La collectivité devra répondre aux demandes de raccordement 
dans un délai maximal de deux mois après enregistrement de 
la demande et vérification de la complétude du dossier. 
Pour les cas complexes, une réunion préparatoire avec le 
service Eaux Pluviales est recommandée, afin d’examiner les 
contraintes locales notamment en matière d’évacuation des 
eaux.  
 
7.2.2 – Cas de refus 
La demande de raccordement pourra être refusée :  

- si le réseau interne à l’opération n’est pas conforme 
aux prescriptions du service Eaux Pluviales de la 
CARO 
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- si les caractéristiques du réseau récepteur ne 
permettent pas d’assurer le service de façon 
satisfaisante. 
 

7.2.3 – Recours 
Si le pétitionnaire n’est pas satisfait de la décision de la 
collectivité, il dispose d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de la décision de rejet pour saisir la collectivité d’un 
recours gracieux, ou le tribunal administratif de Poitiers d’un 
recours en annulation. Passé ce délai, la décision de rejet sera 
définitive et ne sera plus susceptible de recours.  
 
Il appartiendra au demandeur de se prémunir, par des 
dispositifs qu’il jugera appropriés, des conséquences de 
l’apparition d’un phénomène pluvieux de période de retour 
supérieur à celui fixé par le Service Eaux Pluviales (selon le 
Mémento Technique de Décembre 2017 élaboré sous l’égide 
de l’ASTEE ). 
 
Article 8 – CONDITIONS DE RACCORDEMENT POUR LE 
REJET DES EAUX PLUVIALES 

 
L’entretien (nettoyage) de la traversée de trottoir (gargouille ; 
caniveau à grille, canalisation …) est à la charge de l’occupant 
de l’immeuble desservi depuis le regard en pied de gouttière 
situé sur domaine public ou privé, jusqu’à la boîte de 
raccordement ou au fil d’eau caniveau ou au fossé le cas 
échéant. 
 
Le Service Eaux Pluviales de la CARO pourra prendre en 
charge, dans le cadre de travaux de rénovation de la voirie, les 
frais de remise en état ou de reconstruction de ces ouvrages. 
 
Dans tous les cas, seul l’excès de ruissellement peut être 
rejeté au réseau public après qu’aient été mises en œuvre, sur 
la parcelle privée, toutes les solutions susceptibles de limiter et 
d'étaler les apports pluviaux. 
 
Un certain nombre de techniques peuvent être mises en œuvre 
pour limiter ou étaler les débits d’apports pluviaux : espaces 
verts en priorité, bassins de retenue, diminution des surfaces 
imperméabilisées, cassures de pentes en terrasses 
successives (les noues, puisards, tranchées d'infiltration, 
chaussées poreuses, …). 
 
Conformément au Règlement Sanitaire Départemental (article 
10), il est strictement interdit de raccorder les rejets des 
eaux pluviales dans un puits situé sur ou à proximité de la 
parcelle, ce dernier ne pouvant être utilisé comme puits filtrant 
ou dispositif d'enfouissement. 
 
Article 9 – CARACTERISTIQUES TECHNIQUES 

 
Toute intervention sur le réseau d’eaux pluviales et fossés 
implique le respect des cahiers des charges élaborés par le 
Service Eaux Pluviales de la CARO et du fascicule 70 du 
Cahier des Clauses techniques Générales relatif à l’exécution 
des travaux d’assainissement. 
 
Le Service Eaux Pluviales peut imposer à l’usager la mise en 
place de dispositifs particuliers de prétraitement tels que 
séparateurs à hydrocarbures ou autres équipements 
nécessaires en fonction de l’activité exercée sur la parcelle.  
 
De même, le débit de fuite autorisé sera limité au débit naturel 
du bassin versant considéré sans que celui-ci ne puisse 
excéder 3l/s/ha pour une pluie décennale conformément aux 
dispositions inscrites dans le schéma directeur 
d’assainissement eaux pluviales et aux documents 
d’urbanisme applicables sur le territoire. 
 

 
 

Article 10 – CONTROLES 

Article 10.1 – Généralités 

Le Service Eaux Pluviales de la CARO peut être amené, à son 
initiative, à effectuer, chez tout usager du Service et à toute 
époque, tout prélèvement et contrôle de conformité d'un 
branchement et des installations intérieures correspondantes. 

Ce contrôle est systématique, lors du raccordement au réseau 
public ainsi qu’en cas de modification des installations 
intérieures. Il peut aussi être réalisé sur demande du 
propriétaire. 

 
Article 10.2 – Descriptif de la démarche 

Le contrôle est réalisé par les agents du Service Eaux 
Pluviales de la CARO accompagnés du gestionnaire du réseau 
d’eaux usées ou ceux d’un prestataire choisi. L’agent réalisant 
le contrôle est muni d’une attestation le désignant 
nominativement pour cette mission ou d’une carte 
professionnelle (ou d’identité). 

Le propriétaire doit être présent ou représenté lors de la 
réalisation du contrôle. Lorsqu’il n’est pas lui-même l’occupant 
de l’immeuble, il appartient au propriétaire de s’assurer auprès 
de cet occupant qu’il ne fera pas obstacle au droit d’accès des 
agents du service ou de son prestataire. 

Il incombe aussi au propriétaire de faciliter, pour les agents 
chargé du contrôle, l’accès aux différents ouvrages 
nécessaires pour évacuer les eaux pluviales. 
 
Article 10.3 – Cas des Non-Conformités 

Si les rejets sont non conformes, non localisés ou en cas de 
refus de contrôle ou de non accès aux points de contrôle, le 
propriétaire est avisé par courrier des conclusions du contrôle 
et du délai de mise en conformité si un délai est accordé.  
Ce constat entraîne automatiquement l’annulation de la 
conformité le cas échéant.  

Le propriétaire doit remédier à la non-conformité à ses frais 
(art. L1331-4 à L1331-6 du code de la santé publique). 

Il appartient au propriétaire d’informer le service dès que les 
travaux de mise en conformité ont été réalisés afin que le 
Service Eaux pluviales puisse procéder à une contre-visite de 
contrôle.  

Lorsque la non-conformité est susceptible de générer des 
risques environnementaux, sanitaires ou de dégradation des 
ouvrages publics, se référer à l’article 24 du présent règlement.  
 

CHAPITRE III - LES REJETS EAUX PLUVIALES 

AUTRES QUE DOMESTIQUES 
 
Article 11 – QUALITE DES REJETS  
 

Les eaux pluviales issues d’un établissement industriel, 
commercial, assimilé domestique ou artisanal feront l’objet 
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d’une étude particulière validée par le Service Eaux pluviales 
de la CARO. 
L’autorisation de déversement dans le réseau public pluvial 
pourra faire l’objet d’un arrêté communautaire et d’une 
convention spéciale de déversement qui préciseront les 
conditions d’admissibilités en termes de prétraitement à 
installer, de normes et de surveillance des rejets à réaliser. 
Ces documents devront être fournis et validés par le Service 
Eaux Pluviales de la CARO et devront comprendre, en 
particulier, les renseignements suivants : 

 la nature des activités ainsi que les procédés de 
fabrication, 

 les sources et consommations d’eau, 
 la nature et l'origine des eaux à évacuer, 
 le débit, 
 le plan des réseaux d'eaux pluviales, 
 les caractéristiques physiques, chimiques et 

biologiques, telles que couleurs, turbidité, odeur, 
température, acidité, alcalinité … 

 si nécessaire, un bilan de pollution sur 24h sera 
effectué par un Laboratoire agréé par le Service Eaux 
Pluviales, 

 les déchets produits, leur stockage et leur destination,  
 les moyens envisagés pour le traitement ou le 

prétraitement des eaux avant leur rejet dans le réseau 
public. 

Les frais d’analyses et les prélèvements nécessaires à 
l’établissement de ces documents seront à la charge des 
établissements demandeurs. 

Toute modification de l’activité industrielle, commerciale ou 
artisanale sera signalée au Service Eaux Pluviales de la CARO 
et pourra faire l’objet d’une nouvelle autorisation de 
déversement et/ou d’une nouvelle convention spéciale de 
déversement. 

Article 12 – CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES DES 
BRANCHEMENTS INDUSTRIELS 

Un dispositif d’obturation permettant de séparer le réseau 
public de l’établissement industriel, commercial ou artisanal, 
sera placé sur le branchement des eaux industrielles. Ce 
dispositif doit pouvoir être manipulé par le Service Eaux 
Pluviales pour obturer le branchement, dans le cas où des 
rejets interdits seraient constatés, sans préjudice des sanctions 
prévues au chapitre VI du présent règlement. 

Article 13 – PRÉLÈVEMENTS ET CONTRÔLES DES EAUX 
INDUSTRIELLES 

Indépendamment des contrôles mis à la charge de l’industriel 
aux termes de l’Arrêté Communautaire et de la convention de 
déversement, les prélèvements et contrôles pourront être 
effectués à tout moment par le Service Eaux Pluviales dans les 
regards de branchement, afin de vérifier si les eaux 
industrielles déversées dans le réseau public sont en 
permanence conformes aux prescriptions et correspondent à la 
convention spéciale de déversement établie. 

Les analyses seront faites par tout Laboratoire agréé par le 
Service Eaux Pluviales. 

Les frais d’analyse seront supportés par le propriétaire de 
l’établissement concerné si leur résultat démontre que les 
effluents ne sont pas conformes aux prescriptions. 

Article 14 – INSTALLATIONS DE PRE-TRAITEMENT 

Article 14.1 - Généralités 

Les eaux industrielles contenant des substances susceptibles 
de nuire au milieu récepteur, par leur nature ou leur 
concentration, doivent subir une neutralisation ou un traitement 
préalable avant leur rejet dans les réseaux publics. Les 
installations doivent être installées à des endroits accessibles, 
de façon à faciliter leur entretien (nettoiement par hydrocurage) 
et permettre leur contrôle par les agents du Service Eaux 
Pluviales. 

Lorsque des normes techniques existent pour ce type 
d’équipement, le dispositif mis en place doit être conforme à 
ces normes.  

Les utilisateurs devront, en permanence, maintenir en bon état 
de fonctionnement leurs installations qui seront vidangées 
chaque fois que nécessaire. 

L’usager, en tout état de cause, demeure seul responsable de 
ces installations. 

Les usagers doivent pouvoir fournir au Service Eaux Pluviales 
un certificat, établi par une entreprise agréée, attestant le bon 
état d’entretien de ces installations et de la destination des 
sous-produits évacués. Le Service Eaux Pluviales se réserve 
le droit d’imposer une fréquence d’entretien. 

Article 14.2 – Dispositifs spécifiques de pré-traitement 

Afin de ne pas rejeter dans le réseau pluvial des matières 
dangereuses polluantes identifiées par la règlementation,  les 
établissements doivent être équipés d’ouvrages spécifiques 
tels que des déshuileurs, débourbeurs ou encore séparateurs 
à hydrocarbures (parking, aire de distribution de carburant…) 

Les rejets devront être conformes aux prescriptions en vigueur 
notamment au Règlement Sanitaire Départemental. 

Ces équipements devront faire l’objet d’une étude technique de 
dimensionnement et être soumis à l’approbation du Service 
Eaux Pluviales de la CARO. 
 
 

CHAPITRE  IV : LOTISSEMENTS ET 

OPERATIONS D’URBANISME D’ENVERGURE 
 
Article 15 – RESEAUX PRIVÉS 

 
Le présent règlement est applicable aux réseaux privés d’eaux 
pluviales intéressant le territoire de la CARO directement ou 
indirectement. 
 
Article 16 – CONTROLE DES RESEAUX PRIVÉS 

 
 
Tout projet intéressant le territoire de la CARO au titre des 
eaux pluviales devra être soumis pour avis au Service Eaux 
Pluviales et répondre au cahier des charges « Création des 
réseaux d’assainissement d’eaux pluviales » de la CARO. 
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Le suivi du chantier sera réalisé dans les conditions du cahier 
des charges de la CARO, avec notamment la fourniture des 
plans d’exécution et de récolement, et l’information des 
réunions de chantier. 
 
La réception des réseaux d’eaux pluviales ne pourra être 
prononcée qu’après avis du Service Eaux Pluviales et 
fourniture des tests de réception mentionnés au cahier des 
charges CARO et un contrôle de conformité tel que décrit à 
l’article 10 du présent règlement. 
 
L’aménageur privé devra prévenir le Service Eaux Pluviales 
dans un délai de 3 semaines pour programmer ce contrôle de 
conformité avant l’occupation des locaux. 
 
Article 17 – CONDITIONS D’INTÉGRATION AU DOMAINE 
PUBLIC 

 
En cas de non-respect par l’aménageur privé des clauses des 
articles 15 et 16 le Service Eaux Pluviales se réserve le droit 
d'interdire le raccordement d'un réseau privé au réseau public, 
et/ou la non-incorporation au patrimoine public. 
 
 

CHAPITRE  V : GESTION DES RESEAUX 

PLUVIAUX ET FOSSES 
 
Article 18 – REGLES D’AMENAGEMENT A SUIVRE 

 
Les facteurs hydrauliques visant à freiner la concentration des 
écoulements vers les secteurs situés en aval et à préserver les 
zones naturelles d’expansion ou d’infiltration des eaux, font 
l’objet de règles générales à respecter : 

 Conservation des cheminements naturels ; 
 Ralentissement des vitesses d’écoulement ; 
 Maintien des écoulements à l’air libre plutôt qu’en 

souterrain ; 
 Réduction des pentes et allongement des tracés dans 

la mesure du possible ; 
 Augmentation de la rugosité des parois ; 
 Profils en travers plus larges. 

 
Ces mesures sont conformes à la loi n°2003-699 du 30 juillet 
2003, qui s’attache à rétablir le caractère naturel des cours 
d’eau et valide les servitudes de passage pour l’entretien. 
 
Article 19 – ENTRETIEN DES RESEAUX PLUVIAUX 

 
Afin qu’ils conservent leurs propriétés hydrauliques, il est 
important d’entretenir les systèmes d’eaux pluviales que ce soit 
les réseaux à ciel ouvert (caniveaux, noues…) ou les réseaux 
enterrés (canalisations, buses…). 
Par conséquent, il est recommandé de nettoyer les ouvrages 
(avaloirs, grilles) après chaque événement pluvieux important 
et régulièrement tout au long de l’année, en particulier au cours 
de l’automne (débris végétaux plus importants).  
Cet entretien relève du nettoyage de voirie et est assuré par le 
gestionnaire de cette dernière (pour exemple, les voiries 
communales par les communes…). 
Les regards seront inspectés par le Service Eaux Pluviales ou 
à sa demande par les communes. Si un ensablement 
important est remarqué, un hydrocurage des réseaux 
concernés pourra être effectué. 
 
Article 20 – ENTRETIEN DES FOSSES 

 
Il est important pour assurer le bon fonctionnement du réseau 
d’entretenir la fonctionnalité des fossés. 

En effet, les fossés jouent non seulement un rôle essentiel 
dans le fonctionnement hydraulique d’un réseau d’eaux 
pluviales, mais ils assurent aussi un rôle d’autoépuration dans 
le traitement des pollutions présentes dans les eaux pluviales. 
 
Remarque : Cette opération ne doit toutefois pas être trop 
fréquente car elle supprime toute végétation. 
Une à deux tontes annuelles permettront de maintenir la 
végétation en place tout en favorisant la diversité floristique. La 
végétation sera maintenue haute (10-15 cm minimum) afin de 
garantir l'efficacité du système. L'utilisation des produits 
phytosanitaires est interdite. Les déchets issus de cet entretien 
ne seront en aucun cas déversés dans les fossés. 
 
Remarque : En fonction de la domanialité du fossé, l’entretien 
est réglementairement à la charge des propriétaires riverains 
(article L215-14 du Code de l’Environnement). 
 
Article 21 – MAINTIEN DES FOSSES A CIEL OUVERT 

 
Sauf cas spécifique lié à des obligations d’aménagement 
(création d’un ouvrage d’accès à une propriété, nécessité de 
stabilisation de berges…), la couverture et le busage des 
fossés sont interdits, ainsi que leur bétonnage. Cette mesure 
est destinée, d’une part à ne pas aggraver les caractéristiques 
hydrauliques, d’autre part à faciliter leur surveillance et leur 
nettoyage. 
Les remblaiements ou élévations de murs dans le lit des 
fossés ou noues sont proscrits. L’élévation de murs, de digues 
en bordure de fossés ou de tout autre aménagement ne sera 
pas autorisée, sauf avis dérogatoire du service gestionnaire 
dans le cas où ces aménagements seraient destinés à 
protéger des biens sans créer d’aggravation par ailleurs.  
Une étude hydraulique pourra être demandée suivant le cas. 
 
Article 22 – GESTION ET PRESERVATION DES ZONES 
HUMIDES ET DES AXES HYDRAULIQUES 

 
Les mesures visant à limiter la concentration des flux de 
ruissellement vers les secteurs situés à l’aval et à préserver les 
zones d’expansion naturelle des cours d’eau en période de 
crue sont à prendre en compte et à encourager sur l’ensemble 
des fossés du territoire communal. 
A titre d’exemples, il peut s’agir des mesures suivantes : 

 conservation des cheminements naturels ; 
 ralentissement des vitesses d’écoulement ; 
 augmentation de la rugosité des parois 
 limitation des pentes ; 
 élargissement des profils en travers ; 
 conservation des zones d’expansion. 

 
Les axes d’écoulement naturels existants ou connus mais 
ayant disparu, doivent être maintenus et/ou restaurés. Cette 
restauration des axes naturels d’écoulements, si elle fait l’objet 
d’une amélioration du contexte local, pourra être exigée par le 
service gestionnaire. 
De même, les zones d’expansion des eaux devraient être 
soigneusement maintenues et préservées, dans la mesure où 
elles participent grandement à la protection des secteurs à 
l’aval. 
Lorsque la parcelle à aménager est bordée ou traversée par un 
fossé, les constructions nouvelles devront se faire en retrait du 
fossé, afin d’éviter un busage et de conserver les 
caractéristiques d’écoulement des eaux. 
La largeur libre à respecter, comme la distance minimale de 
retrait, seront étudiées au cas par cas, en concertation avec le 
service gestionnaire et en accord avec les préconisations du 
SAGE et les obligations du PLU si celles-ci existent. 
Outre leurs rôles hydrauliques importants, les zones humides 
constituent des réservoirs faunistiques et floristiques d’une 
extrême richesse, mais dont l’équilibre est souvent fragile. 
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Article 23 – RESEAUX ET CONTRAINTES 

 
Aucun réseau ne pourra être implanté à l’intérieur des 
collecteurs pluviaux, que ce soit dans les nouveaux projets 
comme pour l’existant. Dans ce dernier cas, les réseaux 
exogènes empruntant les collecteurs publics d’eaux pluviales 
devront être déposés. Le service gestionnaire se réservera 
alors le droit d’exiger du propriétaire de procéder, à ses frais, 
aux travaux nécessaires à cette dépose ainsi qu’à la remise en 
état du réseau public. 
De la même manière, tout réseau non autorisé et connecté au 
réseau de la ville devra faire l’objet d’une demande de 
régularisation par le propriétaire au service gestionnaire. Le 
service gestionnaire se réservera alors le droit d’accepter ce 
rejet ou d’obliger le propriétaire à procéder, à ses frais, aux 
travaux nécessaires à la remise en conformité du rejet. 
De même, aucune restriction des sections d’écoulement ne 
sera tolérée, chaque collecteur à risque devra régulièrement 
être inspecté et dégagé de toute source potentielle d’embâcle. 
Les projets qui se superposent à des collecteurs pluviaux 
d’intérêt général ou se situent en bordure proche, devront 
réserver des emprises pour ne pas entraver la réalisation de 
travaux ultérieurs de réparation ou de renouvellement par la 
communauté d’agglomération. Ces dispositions seront prises 
en considération dès la conception. 
 

CHAPITRE VI - SANCTIONS 
 
Article 24 – INFRACTIONS ET POURSUITES 

 
Les infractions au présent règlement sont constatées par tout 
agent habilité à le faire. Ces infractions peuvent donner lieu à 
une mise en demeure et, à des poursuites devant les tribunaux 
compétents. Elles sont sanctionnables civilement et 
pénalement en fonction de la règlementation en vigueur.  
 
Cas de rejets : En cas de constatations de déversements 
interdits selon le chapitre I du présent règlement, la CARO 
pourra adresser à l’usager, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, une mise en demeure de cesser le 
déversement irrégulier dans un délai inférieur à 48 heures. 
En cas d’urgence, tenant notamment à la nature et à la 
quantité des rejets, ou de danger immédiat, la collectivité 
pourra obturer la partie publique du raccordement au réseau. 
L’auteur des rejets s’expose à des sanctions tant civiles que 
pénales.  
 
Article 25 – VOIES DE RECOURS DES USAGERS 

 
En cas de litige, l’usager qui s’estime lésé peut déposer un 
recours contentieux auprès du tribunal compétent. 
Préalablement, l’usager peut adresser un recours gracieux à la 
collectivité. 
 
Article 26 –REPARATION DES DOMMAGES 
 

Si des désordres dus à la négligence, à l’imprudence, à la 
maladresse ou à la malveillance d’un tiers ou d’un usager se 
produisent sur des ouvrages publics pluviaux, les dépenses de 
tous ordres occasionnées seront à la charge des personnes 
qui sont à l’origine de ces dégâts. 
Les sommes réclamées aux contrevenants couvriront les frais 
occasionnés par la remise en état des ouvrages : désinfection 
des réseaux publics souillés, nettoyage des réseaux, 
réparations diverses… . 



5.2.4. LES NUISANCES SONORES 

Se référer à l’arrêt sur les infrastructures terrestres sources de nuisances sonores en Charente-Maritime, 
en annexe du présent document. 

Cadres légaux et réglementaires 

Le bruit constitue une forme de nuisance pouvant avoir des conséquences majeures sur le cadre de 
vie, affectant le confort de vie des habitants ainsi que leur santé. Ce critère de nuisance est désigné 
l’une des premières préoccupations des ménages urbains. La mixité des fonctions urbaines, promue par 
le Code de l’Urbanisme, peut engendrer des conflits majeurs entre aménagements et activités sources 
de nuisances sonores et espaces sensibles au bruit (secteurs résidentiels, espaces publics, milieux natu-
rels…), soulignant l’enjeu d’une prise en compte de cette nuisance majeure dans le cadre de 
l’aménagement. Les documents d’urbanisme doivent prévenir les nuisances sonores et lutter contre 
celles-ci. 

Les nuisances sonores sur la commune 

Sur la commune de Champagne, l’exposition de la population aux nuisances et pollutions sonores est 
réputée comme calme, au regard de l’environnement rural dominant sur la commune. La plus grande 
partie de la commune, constituée de surfaces agricoles et naturelles, dispose ainsi d’une exposition 
sonore se situant entre 20 et 40 décibels sur une échelle de 0 à 130 décibels (soit un niveau faible).  

Les pollutions et nuisances sonores relatives aux infrastructures de transport 

La RD 733 est une infrastructure source de nuisances sonores. Elle est catégorie 3 au titre des nuisances 
sonores. A l’appui de ce classement, des « secteurs affectés par le bruit » sont définis de part et d’autre 
de l’infrastructure, d’une largeur de 100 mètres. 

Ces secteurs imposent des prescriptions particulières à l’encontre de l’isolation phonique des nouvelles 
constructions.  



Secteurs affectés par le bruit de la RD733 (source : IGN, cadastre) 

Classement sonore des infrastructures de transport terrestre (DDT 17) 





5.2.5. LES TERMITES 

Se référer à l’arrêté préfectoral n°17-196 du 27 janvier 2017. 

Le département de la Charente-Maritime fait partie des 54 départements couverts par un arrêté pré-
fectoral délimitant les zones reconnues infestées par des foyers de termites. Conformément à l’arrêté du 
27 juin 2006 relatif à l’application des articles R112-2 à R112-4 du Code de la Construction et de 
l’Habitation, l’existence de cet arrêté préfectoral génère des obligations renforcées pour prémunir les 
constructions vis-à-vis des risques sanitaires liés aux termites.  

Selon l’arrêté préfectoral n°17-196 du 27 janvier 2017, la totalité du territoire du département de la Cha-
rente-Maritime est considérée comme une zone contaminée par les termites ou susceptibles de l’être à 
court terme. 

La présence potentielle de termites sur le territoire nécessite que les produits de démolition de bâti-
ments contaminés soient incinérés sur place ou, à défaut, traités avant tout transport, avec obligation 
de déclarer ces opérations en mairie. 

Il s’agit en particulier d’assurer la protection des bois et matériaux à base de bois participant à la solidi-
té des bâtiments, et la protection de l’interface sol/bâtiment contre les termites souterrains (attestées 
par notice technique fournie par le constructeur au maître d’ouvrage). 

5.2.6. LE SATURNISME 

Se référer à l’arrêté préfectoral n°03-792 du 25 mars 2003,  

Le saturnisme est une intoxication chronique causée par le plomb qui pénètre dans l’organisme par 
voie digestive ou respiratoire. Le plomb s’accumule progressivement dans l’organisme et est stocké de 
manière durable dans les os. 

Selon l’arrêté préfectoral n°03-792 du 25 mars 2003, l’ensemble du département de la Charente-
Maritime est classé en « zone à risque d’exposition au plomb ». 

Ce dernier exige qu’un état des risques d’accessibilité au plomb soit annexé à toute promesse unilaté-
rale de vente ou d’achat… 



5.2.7. LA GESTION ET LA VALORISATION DES DECHETS 

La gestion des déchets constitue l’une des nombreuses problématiques associées au développement 
urbain, et tient une place de plus en plus importante au sein de la planification locale au titre de la 
protection de l’environnement, préoccupation dorénavant majeure.  

Le développement urbain entraîne naturellement une augmentation des besoins relatifs au traitement 
des déchets, notamment d’origine ménagère, nécessitant une anticipation particulière de la collectivi-
té au vu de la mise en œuvre de techniques appropriées. Les fondements légaux de la gestion des 
déchets sont notamment posés par les lois du 15 juillet 1975 et du 13 juillet 1992, désignant notamment 
les communes comme responsables de l’élimination des déchets. 

Plus récemment, la directive européenne du 19 novembre 2008 dite « directive cadre sur les déchets » 
émet des objectifs chiffrés de recyclage et de valorisation des déchets. Au niveau national, les cadres 
légaux issus du « Grenelle de l’Environnement » renouvellent les objectifs associés à la gestion des dé-
chets. La loi du 3 août 2009 prévoit notamment une réduction à la source de la production de déchets 
et une augmentation de la part du recyclage matière et organique. Egalement, elle dresse un objectif 
de diminution des déchets incinérés ou stockés de 15 % d’ici 2012. 

La loi fait ainsi évoluer le statut des déchets en tant que ressource pour la collectivité, à travers le tri et le 
recyclage des déchets. Certains d’entre eux deviennent notamment de nouvelles ressources énergé-
tiques. La loi 12 juillet 2010 dite «  Engagement National pour l’Environnement » réaffirme et renforce les 
objectifs fixés par la loi du 3 août 2009, en déterminant un objectif de limitation du traitement des instal-
lations de stockage et d’incinération à 60 % des déchets produits sur le territoire, afin de favoriser la 
prévention, le recyclage et la valorisation. 

La gestion des déchets sur la commune 

Les obligations du PLU vis-à-vis de la prise en compte de la gestion des déchets sont limitées. Cepen-
dant, il convient de signaler l’existence du Plan de Prévention et de Gestion des Déchets Non-
Dangereux de la Charente-Maritime approuvé le 27 septembre 2013, qui fixe les objectifs et moyens en 
matière de gestion des déchets ménagers dans le respect de l’environnement. Ce dernier a toutefois 
été cassé. Le plan précédent date de 1996. 

Il convient de préciser qu’il existe un Plan Régional de Réduction et d’Élimination des Déchets Dange-
reux à l’échelle de l’ancienne région Poitou-Charentes. On soulignera également l’existence d’un Plan 
Départemental d’Élimination des Déchets du secteur du Bâtiment et Travaux Publics. Ce document 
n’exerce aucun impact sur le PLU. 

La région Nouvelle Aquitaine s’est également dotée d’un Plan Régional de Prévention et de Gestion 
des Déchets, plan adopté le 21 octobre 2019 et annexé au Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Égalité des Territoires. 

Au global, 648 kg/hab.an de déchets ménagers et assimilés ont été collectés en 2015 sur la région Nou-
velle-Aquitaine contre 638 kg/hab.an en 2010, soit une augmentation de 2% entre 2010 et 2015. Ces 
ratios intègrent les déchets des collectivités collectés séparément car ils ne sont pas toujours isolés 
d’une collectivité à l’autre, notamment sur les tonnages de 2010.  

En Charente-Maritime, le nombre de kg/hab de déchets ménagers et assimilés a baissé de 3% entre 
2010 et 2015. 

Point sur la gestion locale 

La CARO, dont fait partie la commune de Champagne, a confié la compétence traitement au SIL 
(Syndicat Intercommunautaire du Littoral) qui comprend le tri des emballages ménagers recyclables, la 
valorisation énergétique des ordures ménagères ainsi que le compostage des déchets verts. Depuis le 
1er janvier 2017, la CARO a mis en place un système de collecte des ordures ménagères harmonisé sur 
l’ensemble de son territoire. 



Le pays Rochefortais met à dispositions plusieurs services pour le traitement et la valorisation des dé-
chets :  

•La collecte hebdomadaire des ordures ménagères en porte-à-porte sur l’ensemble du territoire (2 en
hyper-centre de Rochefort toute l’année et 2 sur la commune de Fouras l’été)

•La collecte toutes les deux semaines des emballages ménagers recyclables (1 collecte hebdoma-
daire en hyper-centre de Rochefort et 2 sur la commune de Fouras l’été)

•La collecte du verre dans les 215 colonnes d’apport volontaire réparties sur le territoire

•La distribution de kits de compostage individuel (composteur, bioseau, mélangeur) à installer dans le
jardin

•Le dépôt de tous les autres déchets dans les 8 déchèteries proposant de nombreuses filières de valori-
sation

LA CARO propose, suite à la règlementation des biodéchets, la mise en place des composteurs indivi-
duels afin de valoriser chez soi ce type de déchets (épluchures, marc de café, sachets de thé, 
fleurs…). Le taux d’équipement des foyers avoisinent les 30%.  

A noter ! La CARO s'est dotée d'un règlement de collectes des déchets ménagers et assimilés (en 
annexe du présent document).

Quelques données du territoire (extrait du bilan annuel de gestion des déchets de 2022) 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES LA ROCHELLE, LE 25 MARS 2003

DE CHARENTE-MARITIME

SERVICE : SANTE- ENVIRONNEMENT : FLR

AP N° 03-792

A R R Ê T É

instituant une zone à risque pour l’accessibilité au plomb dans l’habitat

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME
CHEVALIER de la LEGION D’HONNEUR

OFFICIER de L’ORDRE NATIONAL du MERITE

VU la Loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les
exclusions ;

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.1334-5 et R.32-8 à R.32-12 ;

VU l’arrêté ministériel du 12 juillet 1999 fixant le modèle de la note d’information à
joindre à un état des risques d’accessibilité au plomb révélant la présence de revêtements
contenant du plomb, pris pour application de l’article R.32-12 du Code de la Santé
Publique ;

VU l’arrêté ministériel du 12 juillet 1999 relatif au diagnostic du risque d’intoxication par
le plomb des peintures pris pour l’application de l’article R.32-2 du Code de la Santé
Publique ;

VU la consultation des communes et des établissements publics de coopération
intercommunale compétents dans le domaine du logement et les avis émis par ceux-ci ;

VU l’avis favorable du Conseil Départemental d’Hygiène émis au cours de sa séance du 20
janvier 2003 ;

…/…
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CONSIDERANT qu’il est souhaitable que les acheteurs d’immeubles d’habitation soient
informés de la présence de peintures au plomb afin qu’ils intègrent ce risque dans la
gestion de leur bien ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture :

A R R ÊT E :

ARTICLE 1er: L’ensemble du département de la Charente-Maritime est classé « zone à
risque d’exposition au plomb ».

ARTICLE 2  : Un état des risques d’accessibilité au plomb doit être annexé à toute
promesse unilatérale de vente ou d’achat, à tout contrat réalisant ou constatant la vente
d’un immeuble affecté en tout ou partie à l’habitation, construit avant le 1er janvier 1948 et
situé dans le département de la Charente-Maritime. Cet état doit avoir été établi depuis
moins d’un an à la date de la promesse de vente ou d’achat ou du contrat susvisé.

ARTICLE 3  : L’état des risques d’accessibilité identifie toute surface comportant un
revêtement avec présence de plomb et précise la concentration de plomb, la méthode
d’analyse utilisée ainsi que l’état de conservation de chaque surface. L’état des risques est
établi par un contrôleur technique agréé au sens de l’article L.111-25 du Code de la
Construction et de l’Habitation ou par un technicien de la construction qualifié ayant
contracté une assurance professionnelle pour ce genre de mission. Les fonctions d’expertise
ou de diagnostic sont exclusives de toute activité d’entretien ou de réparation de
l’immeuble.

ARTICLE 4   : Lorsque l’état des risques d’accessibilité révèle la présence de revêtements
contenant du plomb, il lui est annexé une note d’information générale, conforme au modèle
approuvé par arrêté ministériel, à destination du propriétaire lui indiquant les risques de tels
revêtements pour les occupants et les personnes éventuellement amenées à faire des
travaux dans l’immeuble ou la partie d’immeuble concernée. Cet état est communiqué par
ce propriétaire aux occupants de l’immeuble ou de la partie de l’immeuble concernée et à
toute personne physique ou morale appelée à y effectuer des travaux. Il est tenu par le
propriétaire à disposition des agents ou services mentionnés aux articles L.722 et L.795-1,
ainsi que, le cas échéant, aux inspecteurs du travail et aux agents du service de prévention
des organismes de sécurité sociale.

ARTICLE 5  : En outre, lorsque l’état des risques d’accessibilité révèle la présence de
revêtements contenant du plomb en concentration supérieure au seuil défini en application
de l’article R.32-2, le vendeur ou son mandataire informe le Préfet en lui transmettant
copie de l’état des risques révélant une accessibilité au plomb et coordonnées de
l’acquéreur.

…/…
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ARTICLE 6  : Aucune clause d’exonération de la garantie des vices cachés ne peut être
stipulée à raison des vices constitués par l’accessibilité au plomb, si l’état des risques
d’accessibilité au plomb n’est pas annexé aux actes visés à l’article 2.

ARTICLE 7  : Le présent arrêté sera affiché à la mairie de chacune des communes de la
Charente-Maritime pendant une durée de 1 mois à compter de sa date de signature.
Mention du présent arrêté et de ses modalités de consultation sera insérée dans 2 journaux
paraissant dans le département de la Charente-Maritime.

ARTICLE 8  : Le présent arrêté sera applicable aux actes visés à l’article 2 signés à partir
du 1er juin 2003.

ARTICLE 9  : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Mesdames et Messieurs
les Sous-Préfets, Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales,
Monsieur le Directeur Départemental de l’Equipement, Mesdames et Messieurs les Maires
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

LA ROCHELLE, le 25 mars 2003

LE PREFET

Christian LEYRIT
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